
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40108

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

COTOREP
Question écrite n° 40108

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les dysfonctionnements
des commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP). Il lui rappelle que ces
organismes locaux, competents notamment pour l'attribution du statut de handicape au regard des legislations
relatives a l'emploi et a l'action sociale, jouent a ce titre un role considerable d'integration et de lutte contre
l'exclusion. Ces commissions doivent traiter de plus en plus de dossiers, ce qui nuit grandement a leur efficacite,
puisqu'elles ne parviennent pas a prendre leurs decisions dans des delais satisfaisants. Or il est frequent que
les personnes faisant appel aux COTOREP aient un besoin urgent de se voir reconnaitre le statut de handicape,
sous peine de perdre toute ressource. Le plan de reforme de l'Etat, lance par le Premier ministre depuis le 26
juillet 1995, prevoit notamment d'ameliorer l'efficacite des COTOREP, qui devraient rendre leurs decisions dans
un delai de trois mois, avec un delai maximum de six mois. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
preciser les mesures qu'il compte prendre dans l'immediat afin de corriger ce dysfonctionnement et d'ameliorer
la qualite du service apporte aux personnes handicapees.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre sur les delais d'instruction des dossiers par les
commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP). A partir du rapport sur
l'activite et le fonctionnement des COTOREP remis en juin 1993 par l'inspection generale des affaires sociales,
soulignant la necessite de parvenir a une diminution sensible des delais moyens de traitement des demandes, le
Gouvernement a mis en oeuvre un plan de modernisation de ces instances. De nouvelles procedures de gestion
ont ete definies, reposant sur le principe de traitement differencie des decisions et fixant des objectifs de delais
moyens, inferieurs a trois mois pour la reconnaissance de la qualite de travailleur handicape, pour l'attribution de
l'allocation aux adultes handicapes (AAH) et de la carte d'invalidite, inferieurs a six mois pour l'orientation
professionnelle et l'attribution de l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP). Un bilan realise pour
l'annee 1995 montre que les delais moyens ont ete ramenes a cinq mois pour les decisions d'orientation
professionnelle, a 5,3 mois pour l'attribution de la reconnaissance de la qualite de travailleur handicape, a 2,7
mois pour la delivrance d'une AAH, a 2,6 mois pour l'attribution de la carte d'invalidite et a 2,7 mois pour l'octroi
de l'ACTP. Il apparait egalement que dans 50 % des COTOREP, les delais se sont tres sensiblement
raccourcis, dans 20 % ils sont stables a un niveau relativement satisfaisant, tandis que les efforts doivent etre
poursuivis dans 30 % d'entre elles. Dans un contexte general caracterise par l'augmentation de 70 % du nombre
des decisions de 1991 a 1995, ces resultats obtenus s'expliquent par des gains de productivite lies a
l'informatisation des commissions et par une rationalisation des regles de gestion. Quatre cinquiemes des
COTOREP disposent desormais d'un secretariat unique, contre deux tiers en 1992, et la moitie des
commissions ont procede a la nomination d'un medecin, assurant le tri initial des dossiers et la coordination
entre les equipes techniques des premiere et deuxieme sections. De plus, les fonctions d'accueil et d'information
de l'usager ont ete mises en oeuvre de facon satisfaisante dans toutes les COTOREP pour permettre la
diminution des demandes mal formulees. A cet effet, un formulaire unique a ete realise pour guider les usagers
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dans leurs demarches et un certificat standardise a ete diffuse aupres des medecins. Mis en conformite avec les
dispositions du guide-bareme du handicap introduit en novembre 1993 et plus lisible, ce certificat permettra une
meilleure orientation des dossiers des leur reception. Il est a noter que les ameliorations deja apportees ne sont
pas encore tout a fait suffisantes mais qu'elles se poursuivent, et que les delais d'instruction ne pourront en toute
hypothese etre reduits en deca d'une duree minimale incompressible, variable selon les types de decisions,
correspondant aux exigences techniques des differentes phases de l'instruction.
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